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Nom de la zone : Côte-du-Sud  Date : 1 mars. 24  

Catégorie de problématique : 22. Perte de liens culturels, patrimoniaux et/ou du sentiment 

d'appartenance 
➢ Autre catégorie #1 (facultatif) : Au besoin, choisissez un élément 

➢ Autre catégorie #2 (facultatif) : Au besoin, choisissez un élément 

Autre(s) nom(s) pour cette catégorie dans le PDE (facultatif) :  

Sensibilisation de la population 

Catégorie présente : ☐ 

Catégorie potentiellement présente : ☒ 

1) Les problématiques de cette catégorie se définissent dans la zone par les éléments suivants : 

DESCRIPTION FACTUELLE :  

En général, les citoyens de notre territoire sont déconnectés des enjeux liés à l’eau. Le manque d’intérêt de la 
population rend difficile le transfert de connaissance et devient donc un obstacle important à l’adoption d’actions 
écoresponsables. 

Cette problématique est difficile à analyser puisque les indicateurs pouvant être utilisés sont souvent subjectifs et 

variables. Cependant, à l’OBV de la Côte-du-Sud, nous avons pu l’observer à travers différents projets : 

- Associations de lac :  

En 2023, 9 lacs participent au Réseau de surveillance volontaire des lacs. Cependant, 2 associations de riverains n’y 

participent plus l’une depuis 2019 et l’autre depuis 2021. Les associations de riverains toujours actives ont aussi du 

mal à recruter de nouveaux membres.  

- Projet Salamandre pourpre :  

Ce projet avait pour but de recenser les menaces qui pèsent sur les habitats de la salamandre pourpre et d’émettre 

des recommandations pour les protéger, en milieu privé. Sur les 88 propriétaires contactés (par lettre et/ou 

téléphone), 47 ont donné leur accord pour que nous réalisions ce projet sur leur terrain.  

- Projet agricole du Moulin : 

Dans le sous-bassin versant de la rivière du Moulin, nous avons mis en place un projet pour promouvoir les pratiques 

agricoles durables, grâce à de nombreux ateliers. Au total, 40 producteurs sont présents dans ce sous-bassin. Lorsque 

nous les avons contactés, 22 producteurs étaient intéressés par ce projet. Cependant, nous obtenons un taux de 

participation à nos ateliers de 5 à 10 producteurs. 

- Projet sur le ruissellement urbain à Montmagny  

Face aux nombreux déversements des égouts dans les rivières lors de grosses pluies, nous avons organisé plusieurs 

activités de concertation entre les représentants et professionnels de la ville de Montmagny et les citoyens pour 

réfléchir à un plan d’action et atténuer cette problématique locale. Malgré une publicité importante via les réseaux 

sociaux, des entrevues à la radio et sur la chaîne de télévision locale, ainsi que des affiches placées dans différents 

endroits publics, seulement 4 citoyens ont participé au projet.  
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  1) Les problématiques de cette catégorie se définissent dans la zone par les éléments suivants : 

CONSÉQUENCES PRINCIPALES :  

La perte de liens culturels et du sentiment d’appartenance par rapport à la ressource en eau de notre territoire 

engendre plusieurs conséquences. 

Pour les citoyens :  

- Difficulté à réaliser un transfert de connaissance efficace  

- Apparition d’habitudes à proscrire 

- Favorise la démobilisation de la population face aux enjeux de l’eau 

- Difficulté à mettre en action et à mobiliser les citoyens et les acteurs 

- Diminution des activités récréatives dans les cours d’eau et les lacs (pêche, baignade, canot) 

- Difficulté pour l’OBVCdS à recruter des bénévoles  

 

Pour les milieux humides et hydriques :  

- Déclin des associations de lac 

- Perte de données sur la qualité de l’eau des lacs 

- Propagation d’espèces exotiques envahissantes (lorsque les embarcations ne sont pas nettoyées entre 

chaque lac) 

- Érosion des berges (quand les bandes riveraines ne sont pas respectées) 

- Diminution de la qualité de l’eau à cause d’actions de citoyens qui n’ont pas conscience de leurs 

conséquences (exemple : applications de pesticides et d’engrais sur leur terrain au bord du lac) 

En conclusion, la plus importante conséquence de cette problématique est la diminution générale de la qualité de 

l’eau sur le territoire.  

 

LOCALISATION GÉNÉRALE :  

Cette problématique est présente partout sur le territoire de l’Organisme des Bassins Versants de la Côte-du-Sud. 

Cependant, nous nous sommes rendu compte qu’elle est accentuée dans les grands centres urbains (Montmagny, 

Lévis, Saint-Henri, Saint-Anselme). En ville, les citoyens sont plus déconnectés de l’environnement, et les valeurs 

communautaires sont moins présentes aussi. En effet, lorsque nos projets visent une petite ville/communauté de 

personnes, le taux de participation est plus élevé que lorsque c’est organisé dans une grande ville.  
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2) Les problématiques de cette catégorie sont causées par les éléments suivants dans la zone : 

Il est difficile de mettre le doigt sur la cause exacte de cette problématique. Puisque c’est une problématique 

sociale, il existe peu de données quantitatives appliquées à la zone de gestion de l’OBVCdS. Les causes sont plutôt 

basées sur des observations de notre organisme et de nos partenaires sur le territoire :  

- Surabondance d’informations de tout genre : les citoyens sont sursollicités par de nombreuses 

informations et publicités. Nos informations peuvent facilement passer inaperçues.  

- L’abondance de la ressource en eau au Québec et sa gratuité donnent l’impression qu’il n’y a pas de 

problématiques ou diminuent l’importance de ceux-ci.  

- Comme la ressource en eau est considérée comme un bien commun, la majorité de la population se repose 

sur les actions gouvernementales et celles des autres personnes sans agir individuellement (paradoxe 

d’Olson1). 

- Défis dans l’adaptation au message et au moyen de transmettre de l’information selon la population et/ou 

le territoire ciblé. L’OBVCdS est en constante amélioration de ses communications.   

- Différence de perception intergénérationnelle des enjeux de l’eau. Nous avons remarqué que les jeunes 

sont plus impliqués à résoudre ces enjeux que les personnes plus âgées.  

- Manque de temps des citoyens : certains sont très intéressés à réaliser des actions, à participer à des 

activités et/ou s’informer, mais entre le travail et la vie familiale, ils ne trouvent pas le temps.  

- Comme les citoyens ne sont pas impactés par les enjeux sur l’eau dans leur quotidien (eau disponible et de 

bonne qualité à la sortie de leur robinet, pas/peu d’inondations sur le territoire), ils ne souhaitent pas 

résoudre ces enjeux. 

- Peu d’accès publics aux rivières et aux lacs sur le territoire.  

- Peu de lieux à visiter qui soulignent l’importance et l’histoire de nos rivières et lacs. 

 

 

 

 

 

Notes :  

1Définition du paradoxe de l’action collective : https://www.maxicours.com/se/cours/le-paradoxe-de-l-action-collective/  

https://www.maxicours.com/se/cours/le-paradoxe-de-l-action-collective/

